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Réalisation complète de l’objet des règlements
(Annulation de plusieurs soldes résiduaires dans une même résolution)


Municipalité ………………..
Résolution  ……………….. (numéro)

ATTENDU QUE………………………………………. (nom de la municipalité ou nom de l’organisme) a entièrement réalisé l’objet des règlements dont la liste apparaît à l’annexe, selon ce qui y était prévu.
ATTENDU QU’une partie de ces règlements a été financés de façon permanente;
ATTENDU QU’il existe pour chacun de ces règlements un solde non contracté du montant de l’emprunt approuvé par le Ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire et qui ne peut être utilisé à d’autres fins;
ATTENTU QUE le financement de ces soldes n’est pas requis et que ces soldes ne devraient plus apparaître dans les registres du Ministère
ATTENDU QU’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d’emprunt identifiés à l’annexe pour ajuster les montants de la dépense et de l’emprunt et, s’il y a lieu, approprier une subvention ou une somme provenant du fonds général de la municipalité.

Il est, par conséquent,
PROPORÉ PAR :
APPUYÉ PAR :
ET RÉSOLU UNANIMENENT :

QUE la Municipalité ……………………………………. (nom de la municipalité ou de l’organisme) modifie les règlements identifiés à l’annexe de la façon suivante :

1. par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt par les montants indiqués sous les colonnes « nouveau montant de la dépense » et « nouveau montant de l’emprunt » de l’annexe;
2. par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une partie de la dépense, la Municipalité affecte de son fonds général la somme indiquée sous la colonne « Fonds général » de l’annexe;

3. par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une subvention en vue d’y indiquer le montant apparaissant sous la colonne « subvention » de l’annexe. Les protocoles d’entente ci-joints sont réputés faire partie intégrante des règlements correspondants identifiés à l’annexe.

QUE la Municipalité …………………………………………….. (nom de la municipalité ou de l’organisme) informe le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire que le pouvoir d’emprunt des règlements identifiés à l’annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à ces règlements par la présente résolution et, le cas échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues des contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en capital. Les montants de ces appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et « Paiement comptant » de l’annexe
Que la Municipalité ………………………………….……….. (nom de la municipalité ou de l’organisme) demande au Ministère d’annuler dans ses registres les soldes résiduaires mentionnés à l’annexe.
QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.


ADOPTÉE À LA SÉANCE DU :

COPIE CERTIFIÉE LE :

PAR :

